
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE du jeudi 8 mars 2018 
Rapport du trésorier 

Exercice 2017 

 

1- Adhérents : 

L’association compte 136 membres au 31/12/2017 (contre 107 membres au 31/12/2016). 124 membres ont versé 
2570 € et 12 membres ayant adhéré au 2e semestre 2016, exonérés de cotisation 2017.  

 98 renouvellements, quelques membres ont soutenu l’AACC en versant plus de 20 €, 

 26 nouvelles adhésions. 

Année 
2015 2016 2017 

Nombre Recette Nombre Recette Nombre Recette 

Membres 102 2 455 € (*) 107 2 320 €(*) 136 2 570 € 

(*) la cotisation était de 20 € augmenté de 5 € en cas d’abonnement à la revue de la FNAR 

2- Compte de résultats 

Association des Anciens du Crédit Coopératif 

Résultats 2017 

DEPENSES RECETTES 

 
2016 2017  2016 2017 

Frais de banque 103,25 € 177,75 € Cotisations 2 320,00 € 2 570,00 € 

Frais administratifs 119,10 € 137,00 € Subvention Crédit Coop. 5 000,00 € 5 000,00 € 

Frais d’assurance (GMF) 105,31 € 107,06 € Produits financiers 228,15 € 229,73 € 

Frais d’adhésion FNAR/UARBP 353,00 € 364,00 € Participation Repas AG 430,00 € 520,00 € 

Revue FNAR 240,00 € 120,00 € Participation Frais Régions 347,23 € 573,00 € 

Frais informatiques 
 

21,46 €  Visites guidées 285,00 € 980,00 € 

Frais d’Assemblée générale 2 251,60 € 2 227,20 € Participation Club Épargne 390,00 € 525,00 € 

Frais « régions » 1 507,20 € 2 332,40 €    

Remboursement frais admin. 90,00 €     

Frais Club Épargne 1 954,80 € 1 284,00 €    

Visites guidées 477,70 € 2 141,40 €    

Total des dépenses 7 201,96 € 8 912,27 € Total des recettes 9 000,38 € 10 397,73 € 

Excédent de l’exercice 1 798,42 € 1 485,46 €       

3- Bilan 

Au 31/12/2017 l’actif s’élevait à 25 170,08 € et se composait de : 

• 2 parts sociales « A » pour 30,50 €, 

• 554 parts « B » pour 8 448,50 € 

• 1 073, 96 € sur le compte à vue, 

• 15 617,12 € sur le Livret « A » association. 

 



Le passif s’élevait à 25 170,08 € réparti ainsi : 

• 960 € au Fonds de dotation, 

• 22 724,62 € au report à nouveau, 

et 1 485,46 € d’excédent d’exploitation. 

4- Budget 2018 

Le projet de budget pour 2018 est présenté en excédent de 1 835 €.  

Association des Anciens du Crédit Coopératif 

Budget 2018 

DEPENSES RECETTES 

  
Réalisé 2017 Budget 2018 

 
Réalisé 2017 Budget 2018 

Frais de banque 178 € 200 € Cotisations 2 570 € 2 800 € 

Frais administratifs 137 € 80 € Subvention Crédit Coop. 5 000 € 6 800 € 

Frais d’assurance (GMF) 107 € 120 € Produits financiers 230 € 235 € 

Frais FNAR/UARBP 484 € 370 € Participation Repas AG 520 € 500 € 

Frais informatiques 21 €  50 € Participation Frais Régions 573 € 1 000 € 

Frais d’Assemblée générale 2 227 € 2 400 € Visites guidées 980 € 1 000 € 

Frais « régions » 2 332 € 4 000 € Participation Club Épargne 525 €  520 € 

Participation aux activités 2 141 € 2 500 €    

Frais Club Épargne 1 284 € 1 300 €       

Total des dépenses 8 912 € 11 020 € Total des recettes 10 398 € 12 855 € 

Résultat excédentaire 1 485 € 1 835 €    

 

: 
• En dépenses, 2 budgets sont en augmentation : 

 Les frais pour participation des manifestations « en région » passant à 4 000 € (Rencontre PACA et 
Nouvelle Aquitaine). 

 les frais des « visites guidées » passant à 2 500 €. 

• En recettes : 
 Le montant des cotisations 2018 est porté à 2 800 €, 
 Subvention du Crédit Coopératif  passe de 5 000 € à 6 800 €. 
 Les participations aux activités en « Régions et aux visites guidées sont portées à 1 000 € chacune. 

 
 Le Trésorier. 

 Jean FRÉBOURG 


